
PSYCHOLOGUE  
 
 
Personne qui, selon les règles particulières de la profession, conçoit et 
exerce des activités d'évaluation, d'orientation, de consultation et de 
traitements psychologiques adaptés aux besoins individuels et collectifs 
du ou des usagers. 
 
Doit détenir un diplôme universitaire de deuxième cycle en psychologie. 
 
* Pour utiliser ce titre réservé, la personne doit être membre de 

l'Ordre professionnel des psychologues duQuébec. À la demande 
de l'employeur, la personne concernée fournit la preuve de son 
appartenance audit Ordre. 

 


